
 

	
  
Toute	
  forme	
  de	
  matière	
  est	
  énergie	
  et	
  rayonne	
  de	
  l'énergie	
  

 

Caladium seguinum 
 

Tirant son nom de l’appellation scientifique de l’arum des Antilles, Caladium seguinum est 
une souche homéopathique à action limitée. Prescrite principalement sous forme de 
granules, Caladium seguinum est recommandée pour les troubles de la sexualité 
masculine mais aussi en cas de démangeaisons cutanées, suite à une piqûre d’insectes par 
exemple. 
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Origine de la souche homéopathique Caladium seguinum 
 

Caladium seguinum est un médicament homéopathique dont le nom est aussi celui de la 
plante qui sert à la fabrication de la souche. Cet arum des Antilles se caractérise par des 
grandes feuilles tachetées de blanc, qui se révèlent toxiques. Cette plante de la famille des 
aracées est à l’origine du médicament homéopathique qui sera prescrit dans les troubles 
sexuels de l’homme mais aussi auprès de patients épuisés aussi bien physiquement que 
mentalement. Mais ce remède homéopathique pourra également être bénéfique pour 
remédier à l’accoutumance à certaines drogues, à commencer par le tabac. 

 

Les formes disponibles 
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Les formes hydro-alcooliques de Caladium seguinum, comme les gouttes buvables, ne sont 
guère utilisées. À l’inverse, les granules de Caladium seguinum, à partir de lactose et de 
saccharose, constituent la forme galénique la plus utilisée. 

 

Principales indications pour Caladium seguinum en homéopathie 

 

Impuissance 

Surexcitation sexuelle 

Prurit des organes génitaux 

Bronchite chronique des fumeurs 

Irritation de la peau et des muqueuses 

Insomnies (causées par le prurit) 

Fièvre 

Difficultés de concentration 

Démangeaisons cutanées 

Accoutumance aux drogues et en particulier au tabac 

Circonstances déclenchant des problèmes 

 

Tabagisme 

Excès d’actes sexuels 

Fatigue intense 

Choc émotionnel 

Piqûres d’insectes 

Démangeaisons cutanées 

 

Piqûres de moustiques ou d’autres insectes. Parfois contact avec des plantes. 
Démangeaisons brutales et difficilement soutenables. Envie de se gratter au sang. 

 

Posologie 
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Au moment de la piqûre ou du ressenti, prendre 3 granules de Caladium seguinum 5 CH ou 
10 DH. 

 

Prurit génital 

 

Chez la femme. Prurit génital, région vulvaire ou vagin. 

 

Posologie 

 

Prendre 3 granules de Caladium seguinum 5 CH ou 10 DH par jour. 

 

Troubles de la sexualité chez l’homme 

 

Impuissance avec une grande excitation sexuelle. Troubles le plus souvent d’origine 
psychique. S’accompagnent fréquemment d’un état dépressif. 

 

Posologie 

 

Pour traiter l’impuissance masculine, on prendra 3 granules de Caladium seguinum 9 CH ou 
18 DH le matin, le midi et le soir. 

 

Accoutumance et tabagisme 

 

Pour faire disparaître l’envie de fumer. En période de sevrage pour faire disparaître les 
nausées, les douleurs ou les diarrhées éventuelles. 

 

Posologie 

 

Prendre 3 granules de Caladium seguinum 9 CH ou 18 DH le matin, 3 à midi et 3 le soir. Le 
traitement sera à suivre jusqu’à une véritable aversion pour la cigarette. 
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Lorsque le manque devient insoutenable, prendre 3 granules de Caladium seguinum 5 CH 
ou 10 DH. 

 

Conseils du docteur Patrick Gessant médecin homéopathe 

 

La grande indication journalière tourne autour de toutes les réactions au tabac, fumé ou subi. 
Les indications d’impuissance avec libido accrue relèvent du domaine d’un médecin. 
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